
 
 

 
 
 
 
 

 
15 et 16 septembre 2018 

Ballan-Miré 
(Terrain du Club – Rue de la Salle) 

 

Examinateur : Yannick TOINEN 
 

Les engagements signés du Président avec le tampon du club 
(utiliser impérativement l’imprimé envoyé) sont à retourner à : 

 
Patrick DALLIERE 

4 route de la Bassellerie 
37510 SAVONNIERES 

 
Clôture des engagements : 

10/08/2018 
 

après validation par le GT Attelage. 
Votre confirmation d’engagement vous sera adressée  

par courriel ou par courrier 
(merci de joindre une enveloppe timbrée à votre adresse) 

 
 

HEBERGEMENT 
Campanile 
 av Lac 37300 JOUÉ LÈS TOURS 
 02 47 67 24 89 
Première Classe  
  rue Georges Courteline 37300 JOUÉ LÈS TOURS 
 02 47 67 67 17 
Ariane Hôtel 
 8 av Lac 37300 JOUÉ LÈS TOURS 
 02 47 67 67 60 
B&B Tours Sud  
 188 bd Jean Jaurès 37300 JOUÉ LÈS TOURS 
 08 92 78 81 05 
Hôtel Restaurant du Lac 
  6 av Lac 37300 JOUÉ LÈS TOURS  
 02 47 67 37 87 

Position GPS : 
 

N 47°21’21.10   E 0°37’29.6 

N 47,355862   E 0,62489 

LE SITE 

Possibilité de stationnement 
sur site pour les camping-cars, 

les caravanes, les tentes  
 Merci de le préciser lors de 

l’inscription  

 



  

LE CONCURRENT 
Nom et adresse du Club :  ................................................................................................................................  
Territorial :  ........................................................................................................................................................  

Nom & Prénom :  .......................................................  Nom du chien :  .........................................................  

Adresse :  ...................................................................  Race :  .......................................................................  

Téléphone :  ...............................................................  Taille au garrot :  .......................................................  

Mail :  .........................................................................   

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les concurrents déclarent être en possession  d’une assurance responsabilité civile dégageant entièrement le club organisateur 
de toute responsabilité du fait d’accidents, blessures, morsures, vols, maladies, intoxications et dommages divers qui pourraient 
survenir à eux-mêmes ou à leur chien ou être occasionnés par eux-mêmes ou leur chien et m’engage à respecter les règlements de 
la Centrale Canine. 

LES EPREUVES 
 

 GPF en  classe 1  ou classe 2  
Participation obligatoire aux 3 épreuves 

RAPPEL : Conditions d’accès : avoir participé à 3 concours dont 2 hors territoriale avec au moins 2 juges différents 
Joignez vos 3 feuilles de résultats du 01/01 au 31/12/2017 

L’attelage – (brancard ou timon compris) ainsi que les harnais doivent être conformes aux modèles homologués 
Titulaires  d’une carte à mobilité réduite  commissaire itinérant  accompagnant  pour la régularité      oui   -   

 (Fournir photocopie de la carte) 

ENGAGEMENT ET RESERVATION REPAS 
 

Engagement Par Chien  25 € x ____ chiens =  .....................  

Repas Vendredi soir  00 € x ____ personnes =  .....................  

Repas Samedi midi  8 € x ____ personnes =  .....................  

Repas Samedi soir (Repas de gala)  18 € x ____ personnes =  .....................  

Repas Dimanche Midi  11 € x ____ personnes =  .....................  

 Total =  .....................  
(Seuls les repas payés d’avance seront retenus. Il ne sera pas possible de réserver sur place pour le week-end) 

Chèque à libeller à l’ordre de « ECB GPF ATTELAGE » 
 

** J’autorise la diffusion et/ou reproduction des photographies et/ou vidéos prises lors de ce concours, sur lesquelles moi-
même et/ou mon chien apparaîtrons. ** 

 A ....................................................... , le  .....................................  
 Signature du Concurrent Signature et tampon du Président 

 
 

15 et 16 septembre 2018 
Ballan-Miré terrain du club (Rue de la Salle) 

Organisé par le club Education Canine Ballan-Miré 

 

PROGRAMME 
 

Samedi  08h00 Accueil Participants / Remise des dossards 
 09h00 Début des épreuves - Parcours d’obstacle 
  Reconnaissance Parcours 
 A suivre Départ 1

er 
Concurrent « Classe 2 » 

 

 12h00 Repas (sur inscription) 
 13h00 Reprise des épreuves 
    

 18h00 Défilé en charrette d’harmonie pour la commémoration     
des 100 ans de Ballan-Miré (Non obligatoire) 

   

 20h00 Repas de gala (sur inscription) 
 

Dimanche 08h30 Reconnaissance Parcours de Régularité 
A suivre Départ 1

er 
Concurrent « Classe 2 » 

 12h00 Repas (sur inscription) 
 14h30 Harmonie : thème libre 
 16h00 Résultats, Remise des récompenses 
 

Attention : En fonction du nombre de concurrents, ces horaires seront susceptibles d’être modifiés 

 
Renseignements :  Patrick DALLIERE   02 47 50 04 11 
   p.dalliere@wanadoo.fr 
 Dominique JAULET  02 40 02 05 68 
   parn.attelage@free.fr 
 

Pour ceux qui restent sur place, merci de spécifier s’ils seront en : 

 CAMPING-CAR   CARAVANE   TENTE   

 

BUVETTE 

SUR 

PLACE 

- Fournir obligatoirement  le carnet de santé du 
chien le jour du concours 
- Pour les chiens nés à l’étranger fournir le 
certificat antirabique 
- Le chien : taille au garrot de 50 cm minimum 
 et il doit avoir 15 mois révolu le jour du concours 
- La licence d’attelage est obligatoire 
- Les propriétaires de chiens catégorisés 
doivent se conformer aux prescriptions de la 

loi du 20 juin 2008. 

 

Coller ICI 
Photocopie 

Licence chien Attelage 

mailto:p.dalliere@wanadoo.fr
mailto:parn.attelage@free.fr

